
 

 

                       
            

                          
 

RAID « HAUITI i FAA’A 2012»  
1ère édition - Samedi 25 février 2012 

 
 

Règlement 
(Ầ conserver et à lire par tous les équipiers) 

 

Article 1 : ORGANISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
1.1 L’Association « NO OE AU FAA’A en partenariat avec l’AS TEFANA Athlétisme et sous 

l’égide de la Fédération d’Athlétisme de Polynésie Française, organisent le  

Raid HAUITI I FAA’A 2012. 

 
1.2 L’épreuve est ouverte à toute personne née avant 1994 (18 ans et plus). 
   
1.3 Les équipes sont composées de deux (2) raideurs  
 

a. Course « Elite » (17 Km)               b.   Course «Fun » (9 km)  

 
� Équipe Femmes                ► Équipe Femmes    
� Équipe Hommes                ► Équipe Hommes   
� Équipe Mixte (1H/1F)  ► Équipe Mixte (1H/1F)  
 

Article 2 : PARCOURS et DÉPART 

 
2.1 L’épreuve se déroulera dans le milieu naturel sur un parcours balisé d’environ 17 

km pour la course « Elite » avec un départ à 07h30 du stade Louis GANIVET  
(terrain annexe). 

2.2 Le départ de la course « FUN » d’une distance d’environ 9 km se fera à 07h45 du 
stade Louis GANIVET (terrain annexe). 

2.3 Le parcours est composé de sentiers étroits, en terre, en ciment (200m) avec des 
dénivelés, des passages de ruisseaux et deux montées de pente de 90° sur 5m à 
réaliser à l’aide d’une corde entre le 5ème et 6ème km. 

2.4 Le parcours comprendra 3 crêtes de montagne de 560m d’altitudes (mont Hauiti), 
380m d’altitudes (mont Moorahi) et 780m d’altitudes (mont Oromatai). 

 



 

 

Article 3 : LIEUX ET DROITS D’INSCRIPTION 

 
3.1 Chaque équipe désigne un capitaine qui se charge de déposer le dossier 

d’inscription chez « Olympian’s sport à Fare Ute ». 

 
3.2 Les inscriptions sont limitées aux trois cents (300) premières équipes inscrites, 

accompagné du paiement (libellés à l’ordre de l’Amicale No Oe Au Faa’a). 
3.3 Le calendrier de l’épreuve est fixé comme suit : 

• Ouverture des inscriptions le vendredi 27 Janvier 2012 ; 

• Clôture des inscriptions le vendredi 24 Février 2012 ; 

• Montant de l’inscription : 4000 fcp/Equipe Elite – 4000 fcp/Equipe Fun 
(voir art.13) 

 

Article 4 CERTIFICAT MÉDICAL et ASSURANCE (Obligatoire). 

 
4.1 Est considérée comme participant, toute personne physique apte à la pratique de la 

course en montagne. 
4.2 Lors des inscriptions, tout participant devra présenter un certificat médical de non 

contre-indication à la pratique de sport en montagne ou de course à pied en 
compétition sauf pour les licenciés de la Fédération d’Athlétisme de Polynésie 
Française et la Fédération de Triathlon à jour de leur licence. Cette pièce sera jointe 
au dossier. L’organisation pourra refuser le départ à un concurrent qui ne remplirait 
pas ces conditions le matin de la course. 

4.3 Une assurance couvrira la manifestation. Chaque concurrent devra signer 
obligatoirement une décharge de responsabilité dégageant les organisateurs. 

 

Article 5 RAVITAILLEMENT 

 
5.1 Chaque coureur évolue en auto suffisance aliments + boissons pour toute la durée 

de la course. 
5.2 Il est interdit de stocker des provisions aux postes de pointage et de sécurité. 
5.3 A l’arrivée, un stand de ravitaillement sera à la disposition des participants. 
 

Article 6 PRIORITÉ DE PASSAGE 

 
Toute équipe sur le point d’être doublée doit laisser la priorité car le parcours est 
étroit à certains passages.  

 

Article 7 ENVIRONNEMENT 

 
7.1 Toutes les propriétés traversées sont privées. 
7.2 Les coureurs s’engagent : 

� Ầ ne pas cueillir de fruits, ni de plantes ; 
� Ầ ne pas jeter de détritus, surtout les déchets non recyclables ; 
� Ầ respecter les propriétaires qui ont autorisé le Raid. 

7.3 Les bouteilles vides peuvent être déposées aux différents points de contrôle et 
d’assistances secouristes. 

7.4 L’équipe se verra sanctionnée en cas de non respect d’une des conditions citées    
ci- dessus. 



 

 

 

Article 8 LES CONTRÔLES DE PASSAGE (C.P) 

 
8.1 Des contrôles de passage sont mis en place sur le parcours et doivent être passés 

par les équipiers regroupés. Un C.P. manqué entraîne la disqualification de l’équipe. 
8.2 Ầ l’arrivée, les équipes devront remettre leur dossard et leur chouchou en échange 

du T- Shirt FINISHER et du ticket repas. 
 

Article 9 EQUIPEMENTS 

 
9.1 Les concurrents doivent porter obligatoirement le dossard de la course toujours 

bien visible sur la poitrine. 
9.2 Matériel obligatoire : 

• Un sac à dos ou Kamel bag comprenant ses vivres et boissons          
(minimum 1.5 L) est obligatoire. 

• Une équipe se verra refuser le départ si l’équipement n’est pas complet. 
 

Article 10 JURY 

 
10.1 Un jury de course est désigné à l’occasion des vérifications, il comportera : 

• Le contrôle du matériel obligatoire par équipe ; 

• La direction de course ; 

• Les chronométreurs officiels. 
10.2 Les décisions du jury sont prises à la majorité des voix. En cas de litige, la voix de la 

direction compte double. 
 

Article 11 ABANDON 

11.1 Tout abandon volontaire ou survenant à la suite d’une blessure, pénalise l’équipe. 
En cas d’abandon d’un concurrent, le capitaine d’équipe doit prévenir le P.C. de 
course le plus proche. 

11.2 Toute équipe se présentant au-delà de quatre heures de course au point de contrôle 
du dixième kilomètre sera arrêtée, considérée comme abandon et véhiculée à la 
zone d’arrivée. 

11.3 Après cette heure fixée, le comité Organisateur se décharge de toutes 
responsabilités envers les équipes qui voudront continuer la course malgré l’arrêt 
ordonnée par les agents contrôleurs. 

 

Article 12 PENALITÉS 

 

• Manœuvre déloyale envers les autres concurrents ou l’organisation : disqualifiée   ; 

• Non - respect des consignes de sécurité : disqualifiée ; 

• Abandon de détritus sur le parcours : disqualifiée; 

• Couper le parcours par un sentier non prévu par l’organisation et être pris par un officiel : 
disqualifiée ; 

• Perte du dossard : 2mn sur son temps à l’arrivée par nombre de dossard perdu par 

l’équipe ; 
 
 
 



 

 

Article 13  PRESTATIONS FOURNIES 

 

• Un Tee-shirt Finisher  

• Ravitaillement et repas 

• L’assurance Responsabilité Civile de l’organisateur  

• L’assistance de la Fédération de la Protection Civile  

• L’assistance de la police municipale et des pompiers de la commune de Faa’a (Tahiti)  

• Accueil à l’arrivée par les membres de l’association suivi d’une collation  

• Animation musicale sera assurée par une association culturelle. 
 

Article 14 CLASSEMENT 

 
L’équipe entière devra franchir la ligne d’arrivée. Ầ défaut, l’équipe ne sera pas classée. Il y aura 
un classement général par catégorie. 
 

Article 15 RÉCLAMATION  

 
Toute réclamation sera portée devant la direction de course à l’arrivée. Pour être pris en compte, 
l’équipe réclamant devra préalablement déposer une caution de 5 000 fcp. 
 

Article 16 RÉCOMPENSES 

 

• Classement scratch (3 premières équipes qui franchiront la ligne d’arrivée) 

• Les trois (3) premières équipes seront récompensées dans chacune des catégories  

• Prix spécial pour la dernière équipe classée  

• Un prix spécial pour l’entreprise ou le club qui présentera le plus grand nombre de 
participants relevé à l’arrivée 

• Tirage au sort de divers lots pour les athlètes par équipe présents à la remise des prix 

• Le port du T-shirt Finisher est obligatoire sur le podium. 
 

Article 17 REPORT de la COURSE 

 
En cas de mauvais temps, la course sera reportée à une date ultérieure définie par le comité 
organisateur qui s’engage à avertir le capitaine de chaque équipe 48 heures avant le jour de 
l’épreuve. 
 

Pour tous renseignements, VOUS POUVEZ CONTACTER : 
Henri TARAHU au 74 81 57 ; Françoise AUBRY 78 35 49 ; Wilson 

TOKORAGI 72 88 72.  
  


